






 1

 

CONVENTION 

 

 
Relative aux modalités de la mise à disposition au profit de la ville de SAINT GERMAIN EN 

LAYE du chien dit « XXX », numéro d’insert: XXX, affecté à la brigade Cynotechnique, de 

la direction de la Police Municipale de  SAINT GERMAIN EN LAYE. 

 

 

 

Entre, d’une part, 

 

Monsieur XXX, exerçant les fonctions d’Agent de Police Municipale au sein de la direction 

de la Police Municipale de SAINT GERMAIN EN LAYE. 

 

Et, d’autre part, 

 

La ville de SAINT GERMAIN EN LAYE, sis 86 rue Léon Désoyer, représentée par son 

Maire en exercice, Monsieur PERICARD Arnaud,  dûment autorisé à signer les présentes par 

délibération du conseil municipal. 

 

 

**************** 

 

 

Préambule 

 

La ville de SAINT GERMAIN EN LAYE a décidé de mettre en place, au sein de sa 

direction de la Police Municipale, des agents cynotechniciens dit «Maître de chien ». 

 

La ville, n’étant pas dotée de structures permanentes pour l’accueil de chiens de 

police, a donc proposé à des agents de la direction de la Police Municipale d’utiliser des 

chiens, dît personnels, qui seront mis à disposition de la ville de SAINT GERMAIN EN 

LAYE, pendant leurs horaires de service, en contrepartie de la prise en charge de certaines 

prestations listées ci-après. 

 

 

**************** 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est convenu ce qui suit : 
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CHAPITRE I 

- OBJET - 

 

 
Article 1

er
 : 

 

Monsieur XXX, agent affecté à la direction de la Police Municipale de  SAINT GERMAIN 

EN LAYE, est propriétaire d’un chien XXX selon la carte d’identification ci-annexée. 

 

Article 2 :  
La présente convention est conclue pour une durée de un an à compter de sa notification. Elle 

entre en vigueur le jour de la mise à disposition effective de l’animal. L’adaptation de 

l’animal sera évaluée au terme du troisième mois, du sixième mois et enfin du neuvième mois. 

La présente convention peut faire l’objet, après une évaluation favorable des aptitudes et du 

comportement de l’animal, d’une reconduction tacite pour la même durée ; toutefois la durée 

globale ne saurait excéder huit (8) années. 

 

Article 3 : 

 

Monsieur XXX,  propriétaire de l’animal, met son chien personnel à la disposition de la ville 

de SAINT GERMAIN EN LAYE, pour y être affecté au sein de la direction de la Police 

Municipale pendant ses horaires de service, lui seul étant habilité à être  son maître de chien. 

 

Article 4 : 

 

L’activité du chien au sein de la direction de la Police Municipale s’effectue sous la seule 

surveillance de son maître. 

 

Article 5 : 

 

Les horaires de la brigade canine seront variables en fonction des horaires de l’agent 

cytotechnicien. Ces horaires sont susceptibles d’être modifiés à tout moment, afin de tenir 

compte des nécessités de service. 

En dehors des vacations de service, le propriétaire du chien est seul responsable de son 

animal, conformément à l’article 1240 du Code Civil. 
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CHAPITRE II 

- ENGAGEMENTS DE LA VILLE - 

 

 
Article 6 : 

 

En contrepartie de la mise à disposition du chien au sein de la direction de la Police 

Municipale, la ville de SAINT GERMAIN EN LAYE prend en charge le suivi vétérinaire du 

chien. 

Par suivi vétérinaire sont entendus exclusivement : 

- Les interventions chirurgicales faisant suite à tous incidents dont l’animal serait 

victime dans l’exercice de ses fonctions (trajet professionnel, service et en 

entraînement). 

- Les soins médicaux faisant suite à tous incidents ou accidents et en cas d’incapacité de 

travail définitive, dont l’animal serait victime dans l’exercice de ses fonctions (trajet 

professionnel, service et en entraînement). 

 

Article 7 :  

 

La Ville participe chaque mois au remboursement des frais liés à l’alimentation, le suivi 

médical et la mise à disposition de l’animal à hauteur de trois cents (300) euros. La mise à 

disposition du chien dit  « XXX » la première année étant minorée par la nécessité d’une 

adaptation, les frais de remboursement s’élèveront à deux cents (200) euros. 

 

Article 8
e
: 

 

La ville de SAINT GERMAIN EN LAYE prend en charge les frais de stage de l’équipage 

cynotechnique, dans un centre de dressage et institution nationale conventionné et dûment 

agréé spécialisé dans le dressage des chiens de défense. 

 

Article 9 : 

 

En cas de décès du chien dans l’exercice de ses fonctions, la ville versera à son propriétaire, 

en dédommagement, une somme de  mille cinq cent euros. 

 

En cas d’incapacité de travail définitive liée à l’exercice de ses fonctions, si le chien est jugé 

inapte à l’emploi sur voie publique ou dans sa spécialité par l’organisme formateur (séquelles 

physique, psychologiques ou sensorielles), la ville versera à son propriétaire, en 

dédommagement, une somme de huit cent euros et une prise en charge des frais vétérinaires 

liés à la pathologie, durant le reste de la vie de l’animal. 

 

Article 10 : 

 

La ville de SAINT GERMAIN EN LAYE informe son assureur aux fins d’une couverture 

responsabilité civile pendant l’activité professionnelle, dans le cadre de dommages causés par 

le chien. 

 

Article 11 : 
La ville de SAINT GERMAIN EN LAYE s'engage à fournir une assistance et défense 

juridique au propriétaire et détenteur de l'animal en cas de dommage causés par ce dernier à 

un tiers, dans le cadre de l'exercice de ces fonctions. 



 4

 

CHAPITRE III 

- ENGAGEMENTS DU PROPRIETAIRE - 

 

 
Article 12 : 

 

Le propriétaire, XXX, en tant que détenteur et utilisateur, reste le seul responsable pénal de 

toute action de l’animal dans le cadre de sa mise à disposition auprès de la Ville. 

 

Article 13 : 

Le propriétaire, XXX, s’engage à suivre avec assiduité, les entrainements dispensés par le 

centre de dressage conventionné et désigné par la Ville de SAINT GERMAIN EN LAYE. 

 

Article 14 : 

 

Le propriétaire, XXX, s’engage à mettre à disposition de la ville de SAINT GERMAIN EN 

LAYE, un chien apte à son travail de spécialisation et à l’emploi sur voie publique.  

 

Article 15 : 

 

Le propriétaire, XXX, s’engage à faire toutes les démarches nécessaires au bien être de 

l’animal (pansage, adaptation de l’alimentation au travail, soins médicaux, etc.) et s’engage à 

fournir  tous  compte-rendu des actes vétérinaires à la collectivité. 
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Chapitre IV 

- Résiliation et recours - 
 

Article 16
 
:  

 

En cas de non respect, par l'une des parties, de ses obligations à la présente convention, l'autre 

partie pourra, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

sans effet pendant une période d'un mois, résilier de plein droit la présente convention, par 

envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

L’aptitude finale sera évaluée au terme des neuf premiers mois de la mise à disposition de 

l’animal. En cas d’inaptitude reconnue, la résiliation de la convention prend effet de plein 

droit, par envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

A chaque date anniversaire (tous les ans), chaque partie a la possibilité d’informer l’autre de 

sa décision de ne pas procéder à la reconduction de la présente, moyennant le respect d’un 

préavis de trois (3) mois.  

 

Article 17:  

 

Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 

qui n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises à la juridiction 

administrative compétente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la ville de  SAINT 

GERMAIN EN LAYE 

M. PERICARD Arnaud 

 

 

 

 Monsieur  XXX 

Agent de Police Municipale 

    


